
   
 
 
 

 

  

Fiche de poste  

Directrice ou Directeur avec décharge 50% 

Ecole primaire Maurice Genevoix 

 La Guerche sur l’Aubois 

Textes de référence 

Circulaire n° 2014-163 du 1-12-2014 parue au B.O spécial n° 7 du 11 décembre 2014, relative au référentiel 

métier des directeurs d’école.  

LOI n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance 

Décret n° 2023-777 du 14 août 2023 relatif aux directeurs d'école 

 

Descriptif du poste 

Poste de direction primaire 10 classes et un dispositif ULIS 

 

Qualifications requises 

Professeur des écoles inscrit sur la liste d’aptitude aux fonctions de directeur d’école de deux classes et 

plus.  

 

Nature des missions confiées 

Sous l’autorité de l’inspectrice de l’Éducation nationale de la circonscription, le directeur ou la 

directrice exerce les responsabilités pédagogiques, administratives et relationnelles liées à la fonction 

de direction, conformément aux textes en vigueur. 

Cadre général de la mission : 

• Veiller à la bonne marche de l’école et au respect de la règlementation qui lui est applicable. 

• Impulser et accompagner les orientations pédagogiques. 

• Animer l’équipe pédagogique et impulser une réflexion didactique et pédagogique au service à 

la réussite de tous les élèves. 

• Piloter les actions avec les partenaires et participer à l’évaluation des actions partenariales 

mises en place au sein de son école. 

• Connaitre les dispositifs d’accompagnement. 

• Faire preuve de capacités relationnelles et d’une bonne écoute en direction des familles, des 

élèves, et de l’ensemble de ses partenaires. 

• Coordonner et piloter le projet d’école et les projets éducatifs et pédagogiques. 

• Coordonner et piloter le projet d’école qui impulse le numérique éducatif dans les 

apprentissages. 

• Organiser et animer les instances de concertation et de régulation de l’école. 

• Accompagner les familles à la parentalité : impulser et mettre en œuvre une réflexion sur 

l’importance des relations avec les familles. 

• Encourager les initiatives pédagogiques, les expérimentations et les pratiques innovantes et 

contribuer à leur diffusion au sein de l’école. 

• Organiser la scolarité de tous les élèves et apporter une attention particulière à la 

personnalisation des parcours, en articulant les différents dispositifs d’aide. 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=84362
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047968636


 

 

• Être l’interlocuteur des autorités locales et veiller à la qualité des relations avec les parents et 

les partenaires de l’école. 

• Être le garant d’un climat scolaire propice aux apprentissages. 

• Représenter l’institution auprès des familles et de la collectivité locale. 

• Assurer la diffusion et la mise en œuvre du plan particulier de mise en sûreté face aux risques 

majeurs (PPMS). 

 

Connaissances et compétences attendues 

• Disposer de bonnes connaissances du système éducatif, des différents textes permettant au 

directeur de piloter une école.  

• Savoir agir avec éthique et responsabilité dans le respect des principes du service public 

d’éducation. 

• Etre capable de travailler en équipe afin d’animer les instances de concertation et de 

régulation de la vie de l’école, en prenant en compte la diversité des partenaires. 

• Maitriser les outils informatiques et numériques, ainsi que l’internet dans les différents aspects 

de la gestion de l’établissement. 

• Disposer de compétences organisationnelles et méthodologiques pour savoir apprécier de 

façon distanciée les diverses situations et prendre les décisions adaptées. 

• Disposer d’une très bonne maîtrise du numérique éducatif. 

 

Savoir-être 

• Aptitude à impulser et accompagner un travail d’équipe 

• Engagement et motivation  

• Capacité à faire preuve d’initiative, de disponibilité, capacité à communiquer de manière 

adaptée, capacité à écouter 

• Être loyal et respecter la confidentialité et la discrétion professionnelles 

Modalités d’exercice  

Les enseignants souhaitant postuler peuvent s'informer des conditions particulières auprès de l’IEN de 

la circonscription de Saint Amand Montrond. 

L’exercice de la mission n’est pas compatible avec une activité professionnelle exercée à temps partiels. 

 

Candidature 

Les professeur(e)s intéressés adresseront par la voie hiérarchique leur candidature motivée 

accompagnée des éléments suivants pour le 29 avril délai de rigueur : 

- D’une lettre de motivation dans laquelle seront précisés les éléments du parcours professionnel et les 

dynamiques dans lesquelles le (la) professeur(e)s s’engagera sur ce poste ; 

- D’un curriculum-vitae ; 

- D’une fiche de candidature remplie. 

 

Le dossier devra être envoyé par mail aux adresses suivantes : 

- mouvement18@ac-orleans-tours.fr 

- ce.ien18-sa@ac-orleans-tours.fr 
 

Contacts 

IEN de la circonscription de Saint Amand Montrond  ce.ien18-sa@ac-orleans-tours.fr / 02 38 83 49 02  

Les candidats recevront par mail un courrier de convocation pour participer à un entretien avec une 

commission qui aura lieu le 13 mai 2026. 
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